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17 NUMERIQUE 

Société par Actions Simplifiée au capital de 3 058 000 euros 

Siège social : ZI des Quatre Chevaliers Rond-point de la République 

17180 PERIGNY 

 495 105 967 RCS LA ROCHELLE 

 

(la « Société ») 

 

 

DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 4 MAI 2023  

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, 

Le quatre mai, 

 

La soussignée : 

 

AXIONE INFRASTRUCTURES, Société par Actions Simplifiée au capital de 21 160 000 euros 

ayant son siège social sis 152, avenue Pierre Brossolette – 92240 Malakoff, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 507 686 632, représentée par Monsieur 

Éric JAMMARON, Président, 

 

agissant en qualité d’associé unique de la Société (ci-après désigné l’ « Associé Unique »), 

 

 

Après avoir exposé que : 

 

- La société MAZARS, commissaire aux comptes titulaire, a été dûment informée. 

 

- Il a été mis à la disposition de l’Associé Unique : 

 L’ordre du jour ; 

 Le texte des décisions ; 

 Le rapport de gestion du Président ; 

 Le rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2022 ; 

 Le projet de statuts modifiés de la Société, et 

 Un exemplaire des statuts à jour de la Société. 

 

 

Est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

 

- Approbation du rapport de gestion, du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2022 et des comptes annuels, quitus au Président ; 

- Affectation et répartition du résultat de l’exercice ; 

- Conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce ; 

- Régularisation de mise à jour des statuts de la Société ;   

- Pouvoirs pour dépôt et formalités. 
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A pris les décisions suivantes : 

 

PREMIERE DECISION 

Approbation du rapport de gestion, du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2022 et des comptes annuels, quitus au Président 

 

L’Associé Unique, connaissance prise du rapport de gestion du Président et du rapport du 

Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, les approuve ainsi que les comptes annuels de 

l’exercice 2022, comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe tels qu’ils lui ont été présentés. 

 

L’Associé Unique donne quitus de sa gestion au Président pour l’exercice écoulé. 

 

 

 

DEUXIEME DECISION 

Affectation et répartition du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

 

L’Associé Unique, constatant que l’exercice écoulé se solde par un bénéfice disponible de 3 

286 434,86 euros, compte tenu du bénéfice net de l’exercice de 3 197 666,37 euros et du report à 

nouveau antérieur créditeur de 88 768,49 euros, décide, sur proposition du Président et prenant acte 

que la réserve légale est intégralement dotée, d’affecter et de répartir le bénéfice distribuable de 

3 286 434.86 comme suit :  

 

 Distribution de dividende d’un montant de 3 286 434,86 € 
(soit 10,75 € environ par action)  

 

Le poste Report à Nouveau est ainsi ramené à un montant nul. 

 

Le dividende pourra être mis en paiement en fin juin au plus tard. 

 

En outre, l’Associé Unique rappelle que les dividendes suivants ont été distribués au cours des trois 

derniers exercices : 

 

Exercice Montant par action Dividende total 

31/12/2021 20.929 € 6.400.000 € 

31/12/2020 2.616 € 800.000€ 

31/12/2019 5.38 € 1.644.213€ 

 

L’Associé Unique constate également qu’aucune dépense non déductible des bases taxables à l’impôt 

sur les sociétés visées à l’article 39-4 du Code Général des Impôts n’a été engagée par la Société. 

 

 

 

TROISIEME DECISION 

Conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce 

 

L’Associé Unique, constate qu’aucune convention visée à l’article L. 227-10 du Code de commerce 

n’a été conclue au cours de l’exercice. 
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QUATRIEME DECISION 

Régularisation de mise à jour des statuts de la Société 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance de la décision de l’associé Unique de la Société en 

date du 3 juin 2015 par laquelle il a été décidé de réduire le capital de 1.500.000 euros par voie 

d’annulation de 150.000 actions de 10 euros chacune et de modifier corrélativement les articles 6.1 et 

6.2 des statuts de la Société, constate que les statuts à jour de la Société, tels que déposés auprès du 

greffe du tribunal de commerce de La Rochelle le 30 août 2022 sous le numéro de dépôt 2022/5318, 

ne reflètent pas fidèlement lesdits articles tels que modifiés.  

 

En conséquence, l’Associé Unique décide de régulariser les articles 6.1 et 6.2 des statuts de la Société 

tels qu’issus de la décision de modification statutaire susvisée comme suit :  

 

- À l’article 6.1, ajout de l’alinéa suivant : « Lors de la décision de l’associé unique en date du 3 

juin 2015, les associés ont décidé de réduire le capital de 1.500.000 euros, pour le ramener à 

3.058.000 euros. » 

- L’article 6.2 est modifié comme suit : « Le capital social est fixé à la somme de 3.058.000 

euros. Il est divisé en 305.800 actions de dix (10 €) euros de valeur nominale chacune, toutes 

d’une seule et même catégorie, intégralement souscrites et libérées. ». 

 

 

 

CINQUIEME DECISION 

Pouvoirs pour dépôt et formalités 

 

L’Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes décisions, 

ainsi qu’à MEDIALEX, 62 rue de la Chaussée d’Antin – 75009 PARIS, à l’effet d’accomplir toutes 

formalités qui seront nécessaires. 

 

 

-oOo- 

 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’Associé Unique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________________________ 

L’Associé Unique 

AXIONE INFRASTRUCTURES  

représentée par Monsieur Éric JAMMARON 

 
















































